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Le	mot	du	Président	

L’année	 2011	 a	 été	 marquée	 par	 une	 série	
d’événements	 et	 d’incertitudes	 importants	 sur	
la	 scène	 énergétique	 internationale	 dont	 les	
répercussions	se	sont	fait	ressentir	en	Europe.	
	
La	 crise	 économique	 et	 ϐinancière	 internatio-
nale	 a	 eu	 des	 conséquences	 particulièrement	
lourdes	 en	 2011	 sur	 les	 ϐinances	 publiques	 de	
tous	les	états	membres,	et	dès	lors	sur	la	sphère	
économique	 et	 sur	 la	 consommation	 de	 l’élec-
tricité	et	du	gaz.	L’accident	nucléaire	de	Fukus-
hima	au	Japon	a	conduit	certains	pays	 à	revoir	
la	 politique	 au	 niveau	 du		
nucléaire.	 La	 décision	 de	 l’Allemagne,	 entre	
autres,	 de	 sortir	 du	 nucléaire	 a	 provoqué	 des	
inquiétudes	au	niveau	de	la	sécurité	d’approvi-
sionnement	 et	 a	 	 	 	 	 	 entrainé	 un	 débat	 fonda-
mental	 sur	 le	 mix	 énergétique	 futur	 des	 états	
membres	et	de	l’Union	européenne.	
	
Après	avoir	adopté	la	troisième	directive	euro-
péenne	en	2009,	tous	les	états	membres	se	sont	
attelés	à	sa	transposition	dans	le	droit	national	
au	cours	de					l'année	2011,	qui	au	départ	avait	
été	 ϐixée	au	mois	de	mars	2011	et	ensuite	pro-
longée	jusqu’à	l’automne	2011.	
Le	 nouveau	 cadre	 légal	 inclut	notamment	plus	
de	 compétences	 pour	 les	 régulateurs,	 plus	 de	
clarté	 dans	 les	 droits	 des	 consommateurs,	 la	
déϐinition	 d'un	 	 	 	 calendrier	 spéciϐique	 pour	
l'installation	de	compteurs	intelligents	avec	une	
analyse	 coût/bénéϐice	 afférente	 dans	 chaque	
état	 membre	 et	 le	 développement	 de	 réseaux	
intelligents.		
	
Les	 objectifs	 européens	 20-20-20	 ont	 égale-
ment	été	transposés	avec	une	attention	particu-
lière	à	la	proposition	de	directive	sur	l’efϐicacité	
énergétique.	La	Task	Force	Smart	Grids	a	mené,	
tout	au	long	de	l’année	(et	mènera	au	cours	de	
l’année	 2012)	un	 travail	 intensif	 sur	 la	 théma-
tique	des	réseaux	intelligents.		
En	outre,	les	débats	sur	la	répartition	adéquate	
des	rôles	et	des	compétences	dans	le	futur	pay-
sage	 énergétique,	 avec	 notamment	 l’entrée	 en	
fonction	 de	 l’Agence	 pour	 la	 Coopération	 des	
régulateurs	 d’énergie	 (ACER),	 portent	 sur	 la	
question	de	savoir	à	quoi	devrait	ressembler	le	

modèle	de	marché	-	et	avec	quel	degré	d'unifor-
mité	 dans	 l'UE	 -	 et	 quel	 rôle	 les	 entreprises	
énergétiques	 locales	 et	 régionales	 joueront	
dans	 cet	 environnement	 en	 constante	 évolu-
tion.		
	
Diverses	 incertitudes	ont	donc	 laissé	des	 traces	
en	 2011,	 et	 les	 entreprises	 membres	 de	 la								
CEDEC		doivent	y	faire	face,	tant	au	niveau,	éco-
nomique,	 technique,	social,	et	environnemental.	
La	 CEDEC	 a	 le	 désir	 d’accompagner	 ses	 entre-
prises	afϐiliées	pour	relever	d’une	seule	voix	ces	
nouveaux	challenges.	
	
La	 CEDEC	 s'est	 proϐilée,	 au	 cours	 de	 l’année	
2011,	 comme	 un	 interlocuteur	 constructif							
auprès	du	Parlement	européen	et	de	la	Commis-
sion	européenne	et	elle	continuera	à	suivre	et	à	
défendre	 de	 très	 près	 les	 différentes	 initiatives	
législatives	européennes.	
	
Grâce	 à	 la	 crédibilité	 qu'elle	 a	 su	 acquérir	 pen-
dant	les	20	ans	de	son	existence	–	depuis	l'appa-
rition	des	premiers	projets	concernant	la	libéra-
lisation	 du	 marché	 européen	 de	 l'énergie	 –	 la	
CEDEC	 demeure	 un	 acteur	 	 apprécié	 dans	 le			
secteur	européen	des	services	publics.		
	
Enϐin,	 je	 tiens	 à	 remercier	 la	 direction	 et	 les				
collaborateurs	des	fédérations	nationales	et	des	
entreprises	afϐiliées,	qui	apportent	une	contribu-
tion	essentielle	 à	 l'efϐicacité	des	actions	menées	
par	la	CEDEC.		
	
	
Bernd	Wilmert,	Président	
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Introduction	
La	CEDEC	défend	 les	 intérêts	des	entreprises	 locales	et	 régionales	actives	dans	 le	domaine	de	
l'approvisionnement	en	électricité	et	en	gaz	au	niveau	européen.	
La	CEDEC	rassemble	2.000	entreprises	représentant	un	chiffre	d'affaires	global	de	100	milliards	
d'euros,	75	millions	de	clients	et	connexions	aux	réseaux,	et	plus	de	250.000	employés.	
	
Les	entreprises	locales,	structurées	en	majorité	en	petites	et	moyennes	entreprises,	ont	dévelop-
pé	des	activités	dans	 les	 secteurs	de	 la	production	d'électricité	 et	de	chaleur,	 l'exploitation	de	
réseaux	de	distribution	d'électricité	et	de	gaz,	et	de	la	fourniture	d’électricité,	de	gaz	et	de	ser-
vices	 énergétiques.	 Ils	revêtent	une	importance	géographique	considérable	pour	le	développe-
ment	économique	régional	et	la	création	d'emplois	au	niveau	local.	
Depuis	de	nombreuses	années,	ces	entreprises	investissent	dans	les	domaines	des	énergies	re-
nouvelables,	de	la	production	combinée	d'électricité	et	de	chaleur,	de	l'efϐicacité	énergétique	et	
de	services	énergétiques.	Elles	mettent,	en	outre,	leur	savoir-faire	à	la	disposition	des	consom-
mateurs.		
	
Les	 conditions	 structurelles	 applicables	 au	marché	 intérieur	 de	 l'énergie	 doivent	 être	 aména-
gées	de	manière	à	ne	pas	mettre	en	péril	les	chances	et	la	compétitivité	des	entreprises	locales	
et	régionales.	
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La	CEDEC	

Caractéristiques	des	entreprises	afϐiliées	à	la	CEDEC	

 Elles	sont	des	acteurs	de	poids	sur	les	marchés	compétitifs	de	l'énergie:	sans	concurrents	–	
de	tailles	diverses	–	il	n’y	a	pas	de	concurrence.	

	
 Elles	 participent	 activement	 à	 toute	 la	 chaı̂ne	 de	 valeur	 et	 elles	 aspirent	 à	 la	 valeur	 ci-

toyenne	:	production,	exploitation	de	réseaux,	gestion	de	systèmes	de	comptage,	fourniture	
et	services	pour	l'efϐicacité	énergétique.	

	
 Elles	sont	de	petites	et	moyennes	entreprises	énergétiques	avec	des	actionnaires	locaux	et	

régionaux:	acteurs	clés	pour	le	développement	économique	régional,	les	investissements	et	
les	emplois	locaux.	

	
 Elles	sont	partenaires	dans	la	transposition	des	objectifs	liés	à	l'environnement:	investisse-

ments	dans	la	production	électrique	durable	locale,	réseaux	efϐicaces	et	intelligents.	
 



Les	missions	

 Représenter	les	intérêts	de	ses	entre-
prises	afϔiliées	auprès	des	instances	
européennes	

	
La	CEDEC	représente	les	intérêts	de	ses	
membres	 auprès	 des	 instances	 euro-
péennes	dans	le	domaine	de	l’électricité	
et	du	gaz.	
L’élaboration	 de	 textes	 législatifs	 et		
réglementaires	est	le	résultat	ϐinal	d’un	
long	 processus	 d’information,	 de	 con-
certation,	de	consultation	et	de	négocia-
tion,	 auquel	 la	 CEDEC	 participe	 active-
ment.		
	
La	CEDEC	rend	des	avis	au	nom	de	ses	
membres,	 lors	des	différents	 stades	 du	
processus	législatif.	Elle	joue	un	rôle	de	
porte-parole	 européen	 du	 secteur	 des	
entreprises	 énergétiques	 locales	 et	 ré-
gionales.		
	
Elle	veille	 à	présenter	et	 à	défendre	les	
prises	 de	 position	 communes	 de	 ses				
entreprises	 afϐiliées	 auprès	 des	 diffé-
rentes	 institutions	 européennes,	 no-
tamment	 le	 Parlement	 européen,	 le	
Conseil	 et	 la	 Commission	 européenne.	
Elle	participe	également	aux	Forums	de	
Florence	 (électricité),	 de	 Madrid	 (gaz)	
et	 de	 Londres	 (consommateurs	 d’éner-
gie).		
	
De	 par	 son	 action,	 la	 CEDEC	 cherche	
ainsi	 à	 promouvoir	 le	 développement	
des	 	 	 entreprises	 locales	 et	 régionales	
d’énergie	en	Europe.	

	
	
 Traduire	 la	 relation	 entre	 les	 entre-

prises	 et	 les	 régulateurs	 nationaux		
au	niveau	du	régulateur	européen	:		

	
Il	 apparaı̂t	 de	 plus	 en	 plus	 crucial	
d’intégrer	 la	 CEDEC	 dans	 les	 procé-
dures	 de	 consultation	 et	 les	 autres	 ini-

tiatives	 du	 régulateur	 européen	
(ACER	/	CEER).	
	

 Promouvoir	les	échanges	d'informa-
tions	et	d'expériences.	

	
La	CEDEC	constitue	une	véritable	 table	
ronde	 pour	 les	 entreprises	 locales	 et		
régionales	 	 actives	 dans	 le	 domaine	 de	
l’énergie.	 Elle	 promeut	 l'échange	
d'informations	 et	 d’expériences	 tech-
niques	 et	 économiques	 relatives	 aux	
problèmes	 de	 la	 distribution	 d'énergie,	
entre	ses	membres	d'une	part,	et	entre	
la	 CEDEC	 et	 les	 organisations	 interna-
tionales	intéressées	d'autre	part.	
Selon	 les	 besoins	 de	 l’actualité,	 des	
groupes	de	travail	ad	hoc,	qui	sont	mis	
en	place,	rassemblent	des	experts	dans	
les	 différents	 domaines	 représentés	 et	
qui	 contribuent	 à	 la	 préparation	 des	
avis	de	la	CEDEC.		

	
	
 Fournir	des	services	aux	entreprises	

afϔiliées	
	

La	CEDEC	suit	de	près	 toutes	 les	 initia-
tives	 législatives	 et	 régulatrices,	 et		
communique	les	sujets	pertinents	à	ses	
membres.		
	
A	 cette	 ϐin,	 elle	 édite,	 entre	 autres,	 un	
bulletin	 d’information	 ciblé:	 CEDEC	
Brief	news.	
	
La	 CEDEC	 organise	 –	 selon	 les	 besoins		
stratégiques	 et	 techniques	 –	 des	 con-
grès	et	séminaires.	

	
Son	 site	 internet	 et	 son	portail	 d’infor-
mation	 (www.cedec.com)	 permettent	
de	 consulter	 on-line	 toute	 une	 série	
d’informations,	en	particulier	la	législa-
tion	européenne	pertinente.		
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Le	Conseil	d'Administration	
	
	
Président	
	
Bernd	 WILMERT	 (Stadtwerke	 Bochum	 -	
VKU)	
	
	
Vice‐présidents:		
	
Bernard	MARGARON	(SICAE	de	Ray-
Cendrecourt	-	FNSICAE)	
Francesco	SPERANDINI	(Acea	Roma	-	
Federutility)	
	
	
Administrateurs:	
	
Jos	ANSOMS	(Intermixt)	
Lorenzo	BARDELLI	(Federutility)	
Norbert	BREIDENBACH	(REWAG	Regens-
burg-	VKU)	
Claude	DESAMA	(Ores	-	Intermixt)		
Alexandre	DUNOYER	(ANROC)	
Jo	GEEBELEN	(INTER-REGIES)	jusque	ϐin		
février	2011	
Joost	GOTTMER	(Alliander)	
Robert	GRUǆ NEIS	(VKOǆ )	
Marcel	HALMA	(Netbeheer	Nederland)	
René	KELHETTER	(FNCCR)	
Heidrun	MAIER-DE	KRUIJFF	(VKOǆ )	
Bernard	MARGARON	(FNSICAE)	
Giovanni	TAGLIALATELA	(Federutility)	
Francesco	SPERANDINI	(Federutility)	
Bart	VAN	DER	CAMMEN	(Netbeheer		
Nederland)	
Géry	Vanlommel	(INTER-REGIES)	à	partir	
du	1er	mars	2011	
Bernd	WILMERT	(VKU)	
Michaël	WUǆ BBELS	(VKU)	
	
	

	
	
	

Assistent	au	Conseil	d’Adminis‐
tration:	

	
Pierre	BOULNOIS	(FNSICAE)	
Claude	BOURDET	(ELE)	
Renzo	CAPRA	(Federutility)	
Francesco	DELFINI	(FNSICAE)	
Thomas	FREUDENBERG	(VKU)	
Luc	HUJOEL	(Intermixt)	
Alain	PETIT	(Sibelga	-	Intermixt)	
Yves	RAGUIN	(FNCCR)	
Olivier	SALA	(GEG)	
Pascal	SOKOLOFF	(FNCCR)	
Guillaume	TABOURDEAU	(ANROC)	
Jacques	VANDEBOSCH	(INTER-REGIES)	
Christian	VIAENE	(Sibelgas	-	Intermixt)	
	
	
Le	Collège	des	Commissaires		
	
Jacques	VANDEBOSCH	(INTER-REGIES)	
Karl	FERRARI	(Federutility)		
Claude	BOURDET	(ELE)	
	
	
La	Gestion	journalière	
	
Gert	DE	BLOCK	-	Secrétaire	général	
Catherine	BIREN	-	Management	assistant	



La	CEDEC	regroupe	 les	entreprises	 locales	et	régionales	(ou	 les	 fédérations	nationales	qui	 les	
représentent)	actives	dans	le	domaine	de	l’énergie.	
	
Les	spéciϐicités	des	entreprises	locales	et	régionales,	qui	résultent	de	leur	ancrage	local	et	régio-
nal,	ne	peuvent	pas	les	priver	du		devoir	d’être	représentées	au	niveau	européen.	Une	collabora-
tion	maximale	entre	 toutes	 les	 entreprises	 locales	et	 régionales	 renforcera	et	optimisera	 leur	
représentativité	et	la	défense	de	leurs	intérêts	légitimes.		
	
La	CEDEC	a	pour	ambition	de	s’élargir	à	de	nouveaux	membres,	aϐin	de	consolider	sa	présence	
auprès	des	institutions	européennes,	ainsi	que	son	impact	dans	le	processus	décisionnel	euro-
péen.		Ainsi,	elle	peut	défendre	le	plus	efϐicacement	possible	les	positions	et	les	intérêts	de	ses	
membres.	
	
L’entreprise	ou	l’organisation	qui	exerce	un	service	public	d’intérêt	local	et	qui	désire	s’associer	
aux	actions	de	la	CEDEC	-	en	qualité	de	membre	effectif	ou	associé	-	peut	adresser	à	la	CEDEC	
une	demande	d’adhésion.		
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Les	réunions	des	organes	de	gestion	en	2011	

Le	 Conseil	 d’Administration	 s’est	 réuni	 les	24/02/2011	 (Paris	 –	 France),	 13/04/2011		
(Bruxelles	 -	 Belgique),	 7/06/2011	 (Vienne	 -	 Autriche),	 22/09/2011	 (Bruxelles	 -		
Belgique),	8/12/2011	(Bruxelles	–	Belgique).	
	
L’Assemblée	générale	annuelle	a	été	organisée	le	7/06/2011	à	Vienne	(Autriche).		

Une	afϐiliation	à	la	CEDEC	

Congrès	de	la	CEDEC	
	

Le	Congrès	de	la	CEDEC,	organisé	les	12	et	13	avril	2011	à	l’hôtel	Renaissance	à	Bruxelles,		a	réu-
ni	de	nombreuses	personnalités	de	la	Commission	européenne,	du	Parlement	européen,	des	ins-
tances	de	régulation	et	des	responsables	d’entrepriseslocales	de	divers	pays	pour	rappeler	 les	
orientations	politiques	européennes	en	matière	d’énergie	et	pour	 témoigner	des	actions	enga-
gées.		
	
Le	thème	central	«	Des	initiatives	européennes	aux	réalités	locales	ou	la	recherche	de	l’équilibre	
entre	 les	 intérêts	 économiques	généraux,	 les	attentes	des	consommateurs	et	 les	ambitions	des		
entreprises	«	locales	»	a	fait	naitre	d’intéressants	débats	au	sein	de	l’assemblée.	



JĆēěĎĊė	
	
 La	Hongrie	assume	pour	6	mois	la	Présidence	tournante	du	Conseil	

de	l’Union	européenne.	
	

	

FĊěėĎĊė	
	
 La	 Présidence	 hongroise	 organise	 le	 4	 février	 le	 tout	 premier	 Sommet	 européen	 spéciale-

ment	consacré	à	l’énergie.	
 Lors	du	Conseil	énergie	du	28	février,	les	ministres	adoptent	les	conclusions	sur	la	stratégie	

énergétique	2011-2020	et	sur	les	priorités	européennes	en	matière	d’infrastructures	énergé-
tiques	pour	2020	et	au-delà.	

	
	

MĆėĘ	
	
 Date	ofϐicielle	de	l’entrée	en	vigueur	du	3ème	Paquet	Energie	pour	la	libéralisation	du	marché	

intérieur	de	l’électricité	et	du	gaz.	
 L’Agence	 de	 Coopération	 des	 régulateurs	 de	 l’énergie	 (ACER)	 devient	 opérationnelle,	 avec	

son	siège	à	Ljubljana	en	Slovénie.	
 La	Commission	publie	son	nouveau	plan	d’action	pour	l’efϐicacité	énergétique.	
 La	CEDEC	participe	au	Forum	de	Madrid.	
 L’accident	nucléaire	de	Fukushima	au	Japon	relance	en	Europe	et	partout	dans	le	monde	le	

débat	sur	la	sûreté	des	centrales	nucléaires	et	leur	prolongation	ou	construction	de	nouvelles	
unités.	

	
	

AěėĎđ	
	
 La	CEDEC	organise	son	congrès	annuel	sur	le	thème	«	Les	perspectives	d’actions	des	entre-

prises	locales	et	régionales	dans	le	cadre	de	la	stratégie	énergétique	de	l’Union	européenne	».	
 La	 Commission	 européenne	 publie	 une	 communication	 sur	 le	 déploiement	 des	 réseaux		

intelligents.	
 L’ACER	sollicite	 l’avis	des	professionnels	pour	 élaborer	ses	orientations-cadres	sur	 l’équili-

brage	électrique.	
 Plus	de	600	événements	ont	lieu	à	travers	l’Europe	à	l’occasion	de	la	semaine	européenne	de	

l’énergie	durable	(EUSEW).	
 La	Commission	européenne	veut	mettre	un	terme	aux	déséquilibres	ϐiscaux	liés	à	la	directive	

sur	la	taxation	de	l’énergie,	et	propose	de	la	modiϐier.	
	
	

MĆĎ	
	
 En	 réponse	 à	 l’accident	 nucléaire	de	Fukushima	 en	mars	2011,	 le	 gouvernement	 allemand	

annonce	la	fermeture	de	ses	dix-sept	centrales	nucléaires	avant	2022.	
 La	CEDEC	participe	au	Forum	de	Florence	les	23	et	24	mai.	
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JĚĎē	
	
 La	Commission	européenne	publie	une	proposition	de	directive	sur	l’efϐicacité	énergétique.	
	

	

JĚĎđđĊę	
	
 La	Présidence	polonaise	prend	le	relais	de	la	Présidence	tournante	du	Conseil	de	l’Union	eu-

ropéenne.	
 Le	Fonds	européen	pour	la	promotion	de	l’efϐicacité	énergétique	est	lancé.	
 Le	Parlement	européen	réclame	un	soutien	ϐinancier	accru	de	l’Union	européenne	aux	grands	

projets	d’infrastructure	dans	le	domaine	énergétique.	Une	résolution	en	ce	sens	a	est	adoptée	
le	5	juillet	en	séance	plénière.	

	
	

AĔĚę	
	
 L’ACER	adopte	des	orientations-cadres	majeures,	qui	déϐinissent	les	futures	règles	de	gestion	

des	interconnexions	transfrontalières	en	électricité	et	en	gaz.	Ces	orientations-cadres	seront	
déclinées	en	codes	de	réseaux,	directement	applicables	dans	tous	les	états	membres.	

	
	

SĊĕęĊĒćėĊ	
	
 La	CEDEC	prend	part	au	Forum	de	Madrid	qui	s’est	déroulé	les	26	et	27	septembre.	
 La	 Commission	 européenne	 publie	 une	 communication	 sur	 la	 sécurité	 de	 l’approvisionne-

ment	énergétique	et	la	coopération	internationale.	
	

	

OĈęĔćėĊ	
	
 La	CEDEC	participe	au	Forum	de	Londres	qui	a	eu	lieu	les	26	et	27	octobre.	
 La	 Commission	 européenne	 publie	 une	 proposition	 de	 règlement	 sur	 les	 investissements	

dans	les	infrastructures	énergétiques.	
 Le	 Conseil	 de	 l’Union	 européenne	 adopte	 les	 nouvelles	 règles	 destinées	 à	 prévenir	 les		

manipulations	et	abus	sur	le	marché	de	gros	de	l’électricité	et	du	gaz.	
	
	

NĔěĊĒćėĊ	
	
 Le	gazoduc	Nord	Stream,	nouvelle	autoroute	maritime	du	gaz	entre	la	Russie	et	l’Europe	via	la	

Baltique,	est	inauguré.	
 La	 CEDEC	 envoie	 ses	 amendements	 sur	 la	 proposition	 de	 directive	 concernant	 l’efϐicacité		

énergétique	au	rapporteur	général,	Claude	Turmes,	et	aux	membres	de	la	Commission	ITRE	
du	Parlement	européen.	

 
 

DĊĈĊĒćėĊ	
 
 La	Commission	européenne	publie	une	proposition	de	directive	sur	l’attribution	de	contrats	

de	concession.	
 La	Commission	européenne	publie	sa	feuille	de	route	Energie	2050.	
 La	CEDEC	prend	part	au	Forum	de	Florence	qui	a	eu	lieu	les	5	et	6	décembre.	



L’achèvement	du	marché	intérieur	de	l’énergie	se	poursuit	mal-
gré	 les	 importants	obstacles	 à	surmonter,	parmi	 lesquels	celui	
des	infrastructures	manquantes	et	une	transparence	du	marché	
insufϐisante.	Durant	 l’année	 2011,	 la	 transposition	du	3ème	 pa-
quet	énergie	est	restée	l’objectif	majeur	de	la	Commission	euro-
péenne	 et	 de	 ses	 états	membres.	 Toutefois,	 la	mise	 en	œuvre	
nationale	des	directives	a	pris	du	retard.	Bien	au-delà	du	délai	
de	mars	2011,	seuls	huit	états	membres	ont	notiϐié	la	transposition	intégrale	du	paquet.	
	
Lignes	directrices	et	codes	de	réseaux	
	
Günther	 Oettinger,	 le	 commissaire	 européen	 à	 l’énergie,	 et	 Alberto	 Pototschnig,	 le	 premier		
directeur	de	l’Agence	de	coopération	des	régulateurs	d’énergie	(ACER),	ont	ofϐiciellement	lancé	
le	3	mars	2011,	les	activités	de	l’Agence.	L’ACER	détient	notamment	un	rôle	central	dans	la	con-
crétisation	et	l’élaboration	des	modalités	de	nouvelles	règles	européennes.		
	
Le	processus	décrit	par	le	3ème	paquet	prévoit,	entre	autres,	que	ces	principes	seront	ensuite	dé-
clinés	 en	 lignes	directrices	 et	 codes	 de	 réseaux	 opérationnels	pour	 les	 réseaux	 européens	des	
gestionnaires	de	réseaux	de	transport	pour	l’électricité	(ENTSO-E)	et	pour	le	gaz	(ENTSO-G).	
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Grands	axes	de	la	politique	énergétique	de	l’Union		
europénenne	

Introduction		

Le	 futur	 énergétique	 de	 l’Union	 européenne	 est	 l’un	 des	 plus	 importants	 déϐis	 auxquels		
l’Europe	doit	faire	face.	L’adaptation	inévitable	de	nos	systèmes	énergétiques	sur	une	voie	plus	
sûre	et	durable	nécessite	une	stratégie	cohérente	et	une	vision	à	long	terme	des	choix	politique	
clairs.	Or,	les	décisions	à	prendre	pour	nous	mettre	sur	le	bon	chemin	sont	urgentes	aussi	bien	
pour	les	investissements	de	tous	les	acteurs	concernés	que	pour	le	pouvoir	d’achat	et	la	compéti-
tivité	des	consommateurs.	
	
D’une	part,	le	marché	intérieur	de	l’énergie	reste	fragmenté	et	n’a	pas	encore	concrétisé	toutes	
ses	 possibilités	 en	 matière	 de	 transparence,	 d’accessibilité	 et	 de	 choix.	 L’achèvement	 d’un						
marché	intérieur	réellement	intégré	doit	être	considéré	comme	une	priorité.	
	
D’autre	part,	des	décisions	clés	doivent	être	prises,	aϐin	d’atteindre	les	objectifs	climatiques	pour	
2020,	à	savoir	réduire	les	émissions	de	gaz	à	effet	de	serre	de	20%,	voire	même	de	30%,	porter	
la	part	des	sources	d’énergie	renouvelables	à	20%	et	améliorer	l’efϐicacité	énergétique	de	20%.	
Ces	objectifs	ne	constituent	qu’une	première	étape	vers	2050.	
	
Il	est	dès	lors	nécessaire	que	l’Europe	se	concentre,	dans	la	prochaine	décennie,	sur	les	investis-
sements	 	 nécessaires	 et	 l’intégration	 du	 progrès	 technologique	 pour	 que	 les	 	 infrastructures				
européennes	répondent	aux	futurs	besoins.	
	

Le	marché	intérieur	de	l’énergie	

	
	



La	CEDEC	constate	que	les	 lignes	
directrices	cadres	et	 les	codes	de	
réseaux	 sont	 développés	 en	
même	temps,	ce	qui	peut	amener	
des	 difϐicultés	 pour	 les	 interve-
nants	 de	 mobiliser	 les	 experts		
nécessaires.	 Elle	 est	 convaincue	
que	 le	 calendrier	 ambitieux	 ne	
peut	 être	atteint	que	si	 le	 champ		
d’application	 des	 lignes	 direc-
trices	 cadres	 et	 des	 codes	 de				
réseaux	 est	 restreint	 aux	 ques-
tions	 transfrontalières	 avec	 une	
incidence	 éventuelle	 sur	 les					
gestionnaires	 de	 réseaux	 de					
distribution.		
	
C’est	 pourquoi,	 la	 CEDEC	 recom-
mande:	
	
D’allouer	 le	 temps	nécessaire	 à	
l’élaboration	 des	 codes	 de					
réseaux	 en	 tenant	 compte	d’un	
délai	 sufϐisant	 pour	 consulter	
tous	les	acteurs	concernés;	

	
De	 reconnaitre	 que	 tous	 les	
codes	 de	 réseaux	 n’ont	 pas			
besoin	 d’une	même	période	de	
développement;	 certains	 codes		
peuvent	 être	 réalisés	 en	moins	
d’une	 année,	 d’autres	 ont						
besoin	 d’une	 plage	 de	 temps	
plus	importante;	

	
D’utiliser	 le	 même	 principe	
pour	 l’électricité	 comme	 pour	
le	 gaz,	 notamment	 en	 dévelop-
pant	 seulement	 un	 code	 de			
réseau	 conformément	 aux	
lignes	directrices	cadres;	

	
De	limiter	les	codes	de	réseaux	
aux	questions	transfrontalières.	
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Le	 niveau	 élevé	 de	 sophistication	 des	 codes	 de	 ré-
seaux	 pose	 la	 question	 de	 leur	 éventuelle			
révision.			
	
Constatant	que	ces	codes	de	réseaux,	dont	 le	 champ	
d’activité	 est	 en	 principe	 restreint	 aux	 activités	 de	
transport,	 inϐluencent	 directement	 les	 activités	 des	
gestionnaires	 de	 réseaux	 de	 distribution,	 la	 CEDEC	
s’est	impliquée	dans	le	processus	d’élaboration	de	ces	
codes.	
	
En	 vue	 du	 développement	 de	 codes	 de	 réseaux,	 des	
concertations	ont	eu	lieu	avec	ENTSO-E	et	ont	abouti	à	
un	accord	de	coopération	ϐin	2011.		Des	groupes	d’ex-
perts	qui	 rassemblent	des	experts	des	différentes	or-
ganisations	 de	 gestionnaires	 de	 réseaux	 de	 distribu-
tion	 (dont	 la	 CEDEC)	 ont	 	 ensuite	 été	 mis	 en	 place	
pour	 l’élaboration	 de	 chaque	 code	 de	 réseau	 spéci-
ϐique.	
	
Au	cours	de	 l’année	2011,	 l'ACER	a	adopté	des	textes	
qui	 ϐixent	 les	 principes	 pour	 le	 développement	 des	
futurs	 codes	de	 réseaux	 européens.	 Ces	 orientations-
cadres	(cf.	rapport	annuel	de	l’ACER)	seront		déclinées	
en	 codes	 de	 réseaux,	 	 directement	 applicables	 dans	
chaque	 état	 membre	 de	 l'Union	 européenne.	 Les	
textes	 sont	 le	 résultat	d’un	 	 travail	 intensif	mené	par	
les	régulateurs	européens,	et	durant	lequel	la	CEDEC	a	
participé	 lors	 de	 consultations	 publiques	 et	
workshops,	aussi	bien	en	électricité	qu'en	gaz.	
	
En	vue	du	suivi	de	tous	les	travaux	et	pour	lesquels	la	
CEDEC	 fait	 appel	 aux	 experts	 des	 entreprises	
membres,	 la	 CEDEC	 a	 mis	 à	 disposition	 de	 ses	
membres	 à	 partir	 de	 septembre	 2011	 un	 extranet	
ϐlexible	et	accessible	pour	les	membres	et	leurs			 	 	ex-
perts	à	partir	du	site	www.cedec.com.	

http://www.cedec.com�
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Intégrité	et	transparence	des	marchés	(REMIT)		

Le	 règlement	1227/2011	du	Parlement	 européen	et	du	Conseil	
du	 25	 octobre	 2011	 qui	 est	 paru	 le	 8	 décembre	 2011	 dans	 le	
Journal	ofϐiciel	de	l’Union	européenne	concernant	l’intégrité	et	la	
transparence	du	marché	de	gros	de	 l’énergie,	 interdit	 certaines	
démarches	 sur	 les	 marchés	 de	 gros	 de	 l’énergie	 et	 conϐie	 aux		
régulateurs	la	surveillance	du	respect	de	ces		interdictions.	
	
Les	interdictions	en	question	concernent	notamment:	
	
 Les	opérations	d’initiés	consistant	à	utiliser	une	information	

non	 	 	 publique,	 dont	 la	 publication	 aurait	 un	 impact	 sur	 le	
prix	de	l’énergie	concerné,	pour	intervenir	sur	les	marchés	à	
leurs	proϐits.	

	
 Les	manipulations	de	marché	qui	donnent	un	mauvais	signal	

sur	le	prix	ou	l’équilibre	de	l’offre	et	de	la	demande.	
	
Le	contrôle	du	respect	de	ces	interdictions	est	conϐié	aux	régula-
teurs	 	 	 ϐinanciers	 et	 sectoriels.	 La	 surveillance	des	 transactions	
transfrontalières	 est	 coordonnée	 au	 niveau	 de	 l’ACER	 qui	 doit	
alerter	les	autorités	nationales	d’un	éventuel	abus	de	marché	et	
favoriser	 les	 échanges	d’information.	Les	 régulateurs	nationaux	
de	 l’énergie	 seront	 chargés	 des	 enquêtes	 et	 disposent	 d’un					
pouvoir	de	sanction.		
Aϐin	 que	 ce	 contrôle	 puisse	 être	 effectué,	 REMIT	 envisage	 des	
obligations	quant	à	la	mise	à	disposition	de	données,	comme	par	
exemple,	 l’utilisation	 des	moyens	 de	 production	 d’électricité	 et	
des	réseaux.	
	
L’ACER	 rassemblera	 les	données	 collectées.	 Le	 contenu	et	 le	 champ	d’application	de	 ces	don-
nées	seront	déϐinis	par	des						mesures	d’exécution	adoptées	au	niveau	européen.	Une	fois	celles
-ci	mises	en	œuvre,	 l’ensemble	du	mécanisme	mis	en	place	par	REMIT	pourra	 être	totalement	
opérationnel,	 probablement	 dans	 le	 courant	 de	 l’année	 2013.	 Les	 travaux	de	préparation	 ont	
déjà	commencé.	La	CEDEC	a	pris	part	à	ces	travaux.	
	
Enϐin,	REMIT	a	créé	un	registre	européen	des	acteurs	des	marchés	de	gros	de	l’énergie	qui	ras-
semble	 les	 informations	 pertinentes	 collectées	 sur	 les	 marchés	 des	 quotas	 d’émission	 et	 qui	
sont	accessibles	aux	régulateurs.	
	
	

CEDEC	 soutient	 l'initia-
tive	 visant	 à	 améliorer	
l'intégrité	 et	 la	 transpa-
rence	 des	 marchés	 de	
l'énergie.	 Un	 haut							
niveau	 d'intégrité	 et	 de	
transparence	du	marché	
permettra	 de	 renforcer	
la	 conϐiance	 dans	 les	
marchés	 et	 entraı̂nera	
les	 participants	 à	 deve-
nir	plus	actifs.		
En	 outre,	 l'intention	 de	
mettre	 en	 œuvre	 une					
«	 lex	 specialis	 »	 pour	 le	
marché	de	gros	en	éner-
gie,	 couvrant	 tous	 les	
produits	 énergétiques	
est,	 de	 l’avis	 de	 la							
CEDEC,	 l'approche	 la	
plus	 appropriée	 pour	
couvrir	la	question	de	la	
surveillance	 des	 mar-
chés	énergétiques.	
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Concessions	

La	proposition	de	directive	de	 la	Commission	 européenne,	 publiée	 le	 20	décembre	2011,	 sur	
l'attribution	de	contrats	de	concessions,	étend	le	champ	d'application	aux	concessions	de	distri-
bution	et	de	fourniture	d’énergie.		
	
Ce	projet	de	directive	vise	à	modiϐier	les	directives	2004/18	et	2004/17.	
	
La	 Commission	 européenne	 estime	 que	 les	 dispositions	 envisagées	 ne	 créent	 pas	 de	 charges	
administratives	excessives	et	concernent	uniquement	les	concessions	d'un	montant	élevé,	là	où	
l'intérêt	transfrontalier	est	manifeste.	
	
Les	objectifs	de	la	directive	sont:	
	
 d'offrir	une	plus	grande	transparence	aux	entreprises;	
	
 d'assurer	 la	 ϐlexibilité	 et	 la	 sécurité	 pour	 les	 pouvoirs	 adjudicateurs:	 aucune	 autorité	 pu-

blique	 ne	 sera	 forcée	 d'externaliser	 ses	 modes	 de	 gestion,	 mais	 cette	 directive		
permettra	au	contraire	de	les	sécuriser;	

	
 de	lutter	contre	les	mauvaises	pratiques.	Dans	ce	cadre,	la	Commission	propose	les	mesures	

suivantes:	
	

 exigence	de	publication	au	Journal	Ofϐiciel	de	l'Union	européenne	au-delà	de	cinq	mil-
lions	d'euros;	

	
 déϐinition	plus	précise	de	ce	qu'est	une	concession;	
	
 garanties	de	procédures	minimales;	
	
 règles	de	modiϐication	de	contrat;	
	
 règles	sur	les	conϐlits	d'intérêt.	 	

	 	 	
Le	texte	sera	débattu	au	Parlement	européen	et	au	Conseil.	La	CEDEC	a	déjà	pris	position	dans	
le	cadre	des	consultations	menées	par	la	Commission	européenne.	Elle	continuera	à	la	défendre	
durant	les	phases	ultérieures	de	négociation.	



De	 manière	 générale,	 la			
CEDEC	 est	 favorable	 aux	
propositions	 de	 la	 Commis-
sion	européenne	concernant	
les	 instruments	 stimulant	 la	
consommation	 plus	 efϐicace	
d’énergie	et	elle	reconnait	la	
responsabilité	 du	 secteur	
public	dans	cet	objectif.	
Cependant,	 la	 manière	 dont	
les	 ressources	 énergétiques	
sont	 utilisées,	 affecte	 non	
seulement	 le	 secteur	 public,	
mais	 également	 le	 secteur	
privé.	 C’est	 pourquoi	 les	
obligations	 doivent	 être	 ap-
pliquées	 d’une	 manière	
équitable	 et	 non—
discriminatoire,	 sur	 les				
acteurs	publics	et	privés.	
De	plus,	 la	CEDEC	reconnait	
que	 l’accès	 à	 l’énergie	 est	
d’une	 importance	 capitale	
pour	améliorer	 la	qualité	de	
vie,	 ainsi	 que	 pour	 le	 déve-
loppement	 économique.	 En	
conséquence,	 la	 pauvreté	
énergétique	 doit	 également	
être	 analysée	 et	 abordée	
avec	une	vision	holistique.	
	
En	 ce	 qui	 concerne	 l’intro-
duction	 des	 technologies	
innovantes,	 comme	 les	 	 	 ré-
seaux	 et	 compteurs	 intelli-
gents,	 la	 CEDEC	 reconnait	
qu’il	 s’agit	 de	 facteurs	 clés	
pour	 atteindre	 un	 niveau	
élevé	 d’efϐicacité	 énergé-
tique.	
	
La	 CEDEC	 estime	 également	
que	 la	 production	 combinée	
d’électricité	et	de	chaleur	est	
un	instrument	essentiel	pour	
augmenter	 l’efϐicacité	 éner-
gétique.		

Le	déϐi	climatique	
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Plan	d’action	pour	l’efϐicacité	énergétique	2011	
 
La	 Commission	 européenne	 a	 adopté,	 le	 8	 mars	 2011,	 un	 plan		
d’action	pour	 l’efϐicacité	 énergétique	visant	 à	atteindre	 les	 écono-
mies	d’énergie	de	20%	pour	2020.	
La	Commission	évaluera	les	résultats	en	2013	et	si	nécessaire,	elle	
proposera	des	objectifs	nationaux	contraignants	pour	2020.	Dans	
ce	contexte,	 le	nouveau	plan	d’efϐicacité	 énergétique	proposait	en	
particulier:	
	
 De	favoriser	le	rôle	exemplaire	du	secteur	public;	
	
 D’axer	une	action	sur	le	déploiement	des	réseaux	et	des	comp-

teurs	intelligents	pour	optimiser		la	consommation	d’énergie;	
	
 D’améliorer	l’efϐicacité	de	la	production	d’électricité	et	de	cha-

leur,	 les	 gestionnaires	 de	 réseaux	de	 distribution	d’électricité	
devant	 accorder	un	 accès	 prioritaire	 à	 l’électricité	 cogénérée;		
	

 Les	 fournisseurs	 et	 les	 distributeurs	 devront	 contribuer	 aux	
actions	 d’économie	d’énergie	 par	 l’amélioration	 de	 l’efϐicacité	
énergétique	 parmi	 leurs	 clients.	 Ils	 pourront	 également	 faire	
appel	aux	sociétés	de	services	énergétiques	(ESCO);	

	
 De	 lancer	 une	 initiative	 «	Villes	 et	 Communautés	 intelli-

gentes	». 
 

	
Enϐin,	 la	CEDEC	reconnait	 l’importance	de	 la	Convention	des	
maires	qui	vise	 à	contribuer	 à	 	 l’objectif	 énergétique	 à	 l’hori-
zon	2020.	Il	faut	cependant	prendre	également	en	compte	les	
petites	régions	et	communautés	qui	jouent	également	un	rôle	
clé	 dans	 la	 réalisation	 des	 objectifs	 d’économie	 d’énergie,	
puisqu’elles	 assurent	 la	 sécurité	 de	 l’approvisionnement	 en	
fournissant	des	services	énergétiques	durables,	et	contribuent	
de	ce	fait	 à	une	valeur		ajoutée	dans	leurs	régions	et	commu-
nautés	respectives.	
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Directive	sur	l’efϐicacité	énergétique	

Suite	à	son	plan	d’action	révisé	sur	l’efϐi-
cacité	 énergétique,	 la	 Commission	 euro-
péenne	a	publié,	le	22	juin	2011,	un	pro-
jet	 de	 directive	 sur	 l’efϐicacité	 énergé-
tique	 qui	 vise	 à	 remplacer	 les	 directives	
sur	la	promotion	de	la	 	 	 	cogénération	et	
sur	 l’efϐicacité	 énergétique	dans	 les	utili-
sations					ϐinales	et	les	services	énergétiques.		
Le	 nouveau	 texte	 prévoit	 des	 mesures	 aϐin	 que	 les	 états	
membres	 intensiϐient	 leurs	 efforts	 d’utilisation	 plus	 efϐi-
cace	de	l’énergie	à	toutes	les	étapes	de	la	chaı̂ne,	depuis	la	
production	de	l’énergie,	en	passant	par	sa	distribution	jus-
qu’à	sa	consommation	ϐinale.	
	
Ce	projet	de	directive,	qui	doit	aider	l’Union	européenne	à	
réduire	 de	 20%	 sa	 consommation	 d’énergie,	 a	 un	 impact	
potentiel	 important	 pour	 les	 entreprises	 locales	 et	 régio-
nales	 d’énergie.	 En	 effet,	 la	 Commission	 européenne	 pro-
pose	en	particulier	que:	

	
 Les	 entreprises	 de	 distribution	 d’énergie	 ou	 de	

vente	d’énergie	au	détail	réalisent	chaque	année	des	
économies	 d’énergie	 équivalentes	 à	 1,5%	 de	 leurs	
ventes	en	énergie,	par	la	mise	en	œuvre	de	mesures	
d’efϐicacité	énergétique;	

	
 Les	pouvoirs	publics	doivent	réaliser	chaque	année	

des	 travaux	 de	 rénovation	 thermique	 qui	 devront	
couvrir	au	moins	3%	de	la	surface	totale	du	sol;	

	
 L’installation	 de	 compteurs	 intelligents	 avant	 le	 1er	

janvier	 2015	 est	 obligatoire,	 aϐin	 de	 communiquer	
aux	consommateurs	en	 temps	réel	 les	 informations	
détaillées	 sur	 leur	 consommation	 d’énergie	 aϐin	 de	
mieux	gérer	leur	consommation	énergétique;	

	
 Les	 états	 membres	 doivent	 prévoir	 des	 mesures		

d’encouragement	 en	 matière	 de	 tarifs	 pour	 limiter	
les	 augmentations	 inutiles	 de	 volume	 d’énergie				
distribuée	ou	transportée.	

 

	
	
La	 CEDEC	 est,	 à	 de		
nombreuses	 occasions,	 interve-
nue	 aϐin	 d’atténuer	 quelques	
mesures,	 notamment	 en	 ce	 qui	
concerne	 les	mesures	d’efϐicaci-
té	 obligatoire	 et	 les	 compteurs	
intelligents.	
	
La	CEDEC	insiste	 également	sur	
la	 nécessité	 pour	 les	 états	
membres	de	s’assurer	de	la	via-
bilité	 économique	 et	 ϐinancière	
des	 GRD	 et	 des	 fournisseurs	
avec	des	tarifs	et	prix	réglemen-
tés	 cohérents.	 Cette	 viabilité	 ne	
doit	pas	être	compromise	par	le	
biais	 de	 mesures	 d'efϐicacité	
énergétique	contraignantes.		
	
Le	 3ème	 paquet	 énergie		
prévoit	 la	 nécessité	 d’une	 ana-
lyse	 coût/bénéϐice	pour	 la	mise	
en	œuvre	des	compteurs	intelli-
gents.	 La	 CEDEC	 estime	 que	
cette	analyse	coût/bénéϐice	doit	
tenir	compte	non	seulement	des	
effets	 ϐinanciers	 et	 techniques,	
mais	 également	 des	 questions	
de	sécurité	et	de	protection	des	
données	des	consommateurs.		
 
Il	 est	 nécessaire	 que	 des		
procédures	 soient	 créées	 au		
niveau	 de	 la	 distribution	 dans	
l'optique	 d'accélérer	 la	mise	 en	
oeuvre	 des	 réseaux	 énergé-
tiques	intelligents.		
	
La	 simpliϐication	 et	 l'accéléra-
tion	du	processus	d'approbation	
de	 construction	 de	 réseaux	 ne	
devraient	 pas	 se	 limiter	 au					
niveau	 du	 réseau	 de	 transport,	
mais	 s'appliquer	 tout	 autant	 au	
réseau	de	distribution.		
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Roadmap	2050	
	
La	Commission	 européenne	 a	 publié	
le	 15	 décembre	 2011	 sa	 feuille	 de	
route	pour	l’énergie	à	l’horizon	2050.	
Elle	 présente	 cinq	 scénarios	 pour		
atteindre	 l’objectif	 de	 réduire	 ses	
émissions	 de	 CO2	 à	 hauteur	 de	 85%	
d’ici	2050.	
	
La	décarbonisation	du	secteur	de	l’énergie	ne	peut	se	réaliser	que	par	
des	 économies	 d’énergie	 importantes.	 Les	 mesures	 prennent	 en	
compte,	notamment	des	exigences	plus	strictes	pour	les	appareils	et	
bâtiments	neufs,	des	taux	élevés	de	rénovation	des	bâtiments							exis-
tants	et	 la	création	d’obligations	d’économies	d’énergie	pour	 les	en-
treprises	du	secteur	de	l’énergie.	
	
La	feuille	de	route	table	 également	sur	un	doublement	de	la	part	de	
l’électricité	dans	 la	demande	 énergétique	 ϐinale	et	sur	une	contribu-
tion	 plus	 accrue	 des	 énergies	 renouvelables	 dans	 la	 production	
d’électricité.		
	
Outre	l’essor	des	nouvelles	technologies	d’exploitation	des	énergies	renouvelables,	cette	évolution	
devrait	inclure	une	reconϐiguration	du	système	électrique	avec	des	infrastructures	plus	ϐlexibles	et	
mieux	coordonnées.	
	
La	 feuille	de	route	 énonce	que,	si	 la	 technologie	de	captage	et	de	stockage	du	carbone	est	dispo-
nible	et	 étendue	 à	grande	 échelle,	 le	gaz	pourrait	occuper	une	place	plus	 importante	dans	 le	mix	
énergétique	européen.	Dans	ce	cas,	le	renforcement	des	interconnexions	en	Europe	et	la	diversiϐi-
cation	des	sources	d’approvisionnement	devront	être	davantage	pris	en	considération.	
	
D’après	l’analyse	des	scénarios,	l’énergie	nucléaire	contribuerait	à	diminuer	les	coûts	de	système	et	
les	prix	de	l’électricité.	En	tant	qu’option	de	grande	échelle	à	faible	intensité	de	carbone,	l’énergie	
nucléaire	pourrait	continuer	à	faire	partie	du	bouquet	de	production	de	l’électricité	en	Europe.	

La	 CEDEC	 soutient,	 de	
manière	 générale,	 l’ini-
tiative	de	la	Commission	
européenne	qui	vise	une	
stratégie	 à	 long	 terme.		
Elle	estime	qu’une	 tran-
sition	 de	 notre	 écono-
mie	 vers	 un	 futur	 éner-
gétique	 à	 faible	 teneur	
en	 carbone	 aura	 un			
impact	 considérable	 sur	
l’infrastructure	 énergé-
tique	 et	 sur	 tous	 les			
acteurs	 dans	 la	 chaine	
de	valeur,	y	compris	sur	
les	 gestionnaires	 de			
réseaux	 de	 distribution.	
Il	 est,	 dès	 lors,	 crucial	
d’analyser	 les	 rôles	 et	
les	 responsabilités	 des	
acteurs	dans	une	écono-
mie	 à	 faible	 teneur	 en	
carbone.		
	
De	 plus,	 la	 CEDEC	 croit	
qu’une	 feuille	 de	 route	
efϐicace	 devrait	 inclure	
une	 combinaison	 de		
différents	 scénarios	 et	
exiger	 des	 développe-
ments	 technologiques	
importants	 à	 tous	 	 les	
niveaux.	

	
La	 proposition	 de	 directive	 de	 la	 Commission	 européenne	 a	 fait		
l’objet	de	nombreux	débats.	Au	Parlement	européen,	en	Commission	
ITRE,	 quelques	 1800	 amendements	 ont	 été	 déposés.	 Au	 ϐinal,	 18					
articles	de	compromis	ont	été	approuvés	en	Commission.	
Le	texte	amendé	mentionne	des	mesures	non	incluses	dans	la	propo-
sition	 initiale	 de	 la	 Commission	 européenne.	 L’une	 de	 ces	 mesures	
consiste,	 notamment	 à	 la	 mise	 en	 place	 d’objectifs	 nationaux		
contraignants,	 basée	 sur	 des	 valeurs	 de	 références	 spéciϐiques	 à	
chaque	 pays	 de	 l’Union	 européenne.	 Le	 but	 de	 cette	mesure	 est	 de		
garantir	 la	 réalisation	 de	 l’objectif	 global	 d’économie	 d’énergie	 de	
20%	 dans	 l’Europe.	 La	 Commission	 européenne	 évaluerait,	 en	 juin	
2013,	 les	 progrès	 accomplis	 par	 les	 états	membres.	 L’exécutif	 euro-
péen	devrait	ensuite,	en	 juin	2014,	présenter	une	proposition	d’éco-
nomie	d’énergie	à	l’horizon	2030.	



Il	 ne	 fait	 pas	 de	 doute	 que	 les	 infrastructures	 sont	 un	 élément	 essentiel	 pour	mener	 à	 bien	 les				
programmes	énergétiques	de	l’Union	européenne,	allant	de	l’achèvement	du	marché	intérieur	à	la	
compétitivité	et	à	l’amélioration	des	services	aux	consommateurs,	de	la	solidarité	énergétique	à	la	
réalisation	des	objectifs	en	matière	de	climat	et	d’énergie	renouvelable,	et	de	 l’efϐicacité	 énergé-
tique	à	la	sécurité	des	approvisionnements.	

En	février	2011,	 l’ERGEG	(le	groupe	des	régu-
lateurs	 européens	 de	 l’énergie)	 a	 publié	 ses	
recommandations,	 suite	 à	 une	 consultation	 et	
des	 auditions	 publiques,	 relatives	 au	 déploie-
ment	 des	 compteurs	 intelligents.	 Parmi	 ces	
recommandations,	 les	 régulateurs	 conseillent	
aux	états	membres	de	déϐinir	au	niveau	natio-
nal	une	liste	minimale	de	services	que	les	four-
nisseurs	et	les	gestionnaires	de	réseaux	de	dis-
tribution	de	gaz	et	d’électricité	devront	propo-
ser	à	leurs	clients,	aϐin	que	ces	derniers	bénéϐi-
cient	 de	 ces	 investissements.	 Si	 le	 comptage	
intelligent	 est	 déployé,	 il	 doit,	 effectivement,	
apporter	 des	 bénéϐices,	 non	 seulement	 aux	
fournisseurs	 et	 aux	 gestionnaires	 de	 réseaux	
de	distribution	mais	aussi	aux	consommateurs.	
Selon	 la	 communication	 de	 la	 Commission			
européenne,	publiée	le	12	avril	2011,	80%	des	
ménages	en	Europe	devraient	avoir	accès,	d’ici	
2020,	 à	 des	 compteurs	 intelligents.	 La	 Com-
mission	 reconnait	 que	 les	 opérateurs	 de		
réseaux	devront	supporter	le	coût	des	investis-
sements.		
	
Cette	 communication	 formule	 cinq	 sortes	 de	
mesures	pour	 favoriser	 le	développement	des	
réseaux	intelligents:	
	
L’élaboration	 de	 normes	 techniques:	 cela		
implique	 des	 protocoles	 de	 communication	
et	des	fonctionnalités,	aϐin	d’assurer	l’intero-
pérabilité	entre	 les	systèmes.	 	Outre	 la	déϐi-
nition	 d’un	 code	 de	 réseau,	 la	 Commission	
veillera	au	développement	de	normes		

	

	
relatives	aux	TIC	(Technologies	de	l’informa-
tion	 et	 de	 la	 communication).	 Les	 premiers	
résultats	 au	 sujet	 des	 normes	 européennes	
pour	 les	 compteurs	 intelligents	 sont	 atten-
dus	à	la	ϐin	de	2012.		
	

Des	 dispositions	 légales	 et	 réglementaires	
pour	garantir	le	respect	de	la	vie	privée	des	
consommateurs.	 Lors	 du	 développement	
des	 standards	 techniques	 pour	 les	 réseaux	
intelligents,	 l’aspect	 de	 la	 vie	 privée	 sera	
pris	en	compte.	

	
L’élaboration	des	lignes	directrices	qui	déϐi-
nissent	 une	 méthodologie	 pour	 les	 plans	
nationaux	de	mise	en	œuvre	des	compteurs	
intelligents.	

	
En	 vue	 d’assurer	 des	 services	 concurren-
tiels	 aux	 consommateurs,	 la	 Commission	
européenne	envisage,	d’une	part,	la	révision	
de	la	directive	sur	les	services	énergétiques,	
et	 d’autre	 part,	 le	 contrôle	 de	 l’application	
des	exigences	du	3ème	paquet	énergie.	

	
Enϐin,	 la	 Commission	 entend	 soutenir						
davantage	 l’innovation	 et	 les	 technologies	
des	réseaux	intelligents	par	le	lancement	de	
l’initiative	 européenne	 sur	 les	 villes	 et	 les	
collectivités	 intelligentes	 en	 2011,	 et	 par	
des	 initiatives	 de	 démonstration	 à	 grande	
échelle	 pour	 le	 déploiement	 de	 réseaux			
intelligents.	
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Les	infrastructures	énergétiques	

Les	réseaux	et	compteurs	intelligents	



La	CEDEC	souhaite	que:	

 des	procédures	soient	créées	au	niveau	de	la	distribution	dans	l'optique	d'accélérer	la	mise	
en	œuvre	des	réseaux	énergétiques	intelligents:	la	simpliϐication	et	l'accélération	du	proces-
sus	d'approbation	de	permis	de	construire	ne	devrait	pas	se	limiter	au	niveau	du	réseau	de	
transport,	mais	 s'appliquer	 tout	 autant	 au	 réseau	 de	 distribution,	 de	manière	 simultanée	
avec	le	renforcement	planiϐié	des	capacités	du	réseau	de	transport;		

 les	 frais	 additionnels	 de	 formation	 et	 reconstruction	 liés	 au	 développement	 du	 réseau,	
comme	 la	mise	en	œuvre	de	 réseaux	 énergétiques	 intelligents,	 sont	 reconnus	en	 tant	que	
tels	 dans	 la	 régulation,	 si	 celle-ci	 se	 fait	 sur	 base	 de	mesures	 d'incitation:	 les	 entreprises		
locales	d'énergie	au	sein	de	l'Union	européenne	ont	besoin	qu'on	leur	garantisse	la	sécurité	
des	investissements	à	long	terme;		

 si	 la	 volonté	 politique	 de	 déployer	 des	 compteurs	 intelligents	 se	 concrétise,	 un	 cadre	 de			
travail	 cohérent	doit	 être	mis	 en	place.	Des	 interfaces	 et	 normes	 technologiques	ouvertes	
doivent	 voir	 le	 jour.	 Les	 exploitants	 de	 réseaux	 doivent,	 par	 ailleurs,	 avoir	 l'occasion	 de				
reϐinancer	les	investissements		consentis	dans	la	mise	en	place	de	compteurs	intelligents.	
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Toutefois,	dans	sa	communication,	la	Commission	européenne	a	davantage	attribué	un	rôle	cen-
tral	aux	fournisseurs	alors	que	toutes	les	parties	impliquées	dans	les	travaux	du	Task	Force	des	
réseaux	 	 intelligents	 s’étaient	accordés	 sur	 le	 rôle	 central	que	 les	gestionnaires	de	 réseaux	de	
distribution	auront	à	jouer	dans	le	déploiement	des	réseaux	intelligents.	

Règlement	sur	l’investissement	dans	les	infrastructures	éner-

La	Commission	européenne	a	publié,	le	19	octobre	2011,	une		propo-
sition	 de	 règlement	 sur	 l’investissement	 dans	 les	 infrastructures	
énergétiques.	L’objectif	est	de	coordonner	et	d’optimiser	le	dévelop-
pement	des	réseaux	dans	l’Union	européenne.	
	
Le	règlement	inclut	le	développement	des	réseaux	intelligents	parmi	
des	 «	 corridors	 énergétiques	 prioritaires	 »,	 dont	 la	 Commission				
européenne	 juge	 la	 réalisation	 indispensable	 pour	 atteindre	 les				
objectifs	 énergétiques	 et	 climatiques	 que	 l’Europe	 s’est	 ϐixés	 pour	
2020.	Une	sélection	de	«	projets	d’intérêt	 commun	»	 (PIC)	 	devrait	
s’organiser,	en	premier	lieu,	au	niveau	régional,	en	faisant	également	
intervenir	les	états	membres,	les	régulateurs	et	les	opérateurs.		
La	Commission	européenne	souhaite	que	les	régulateurs	facilitent	la	
mise	en	œuvre	de	ces	projets	par	le	moyen	d’incitations	ϐinancières.	
La	question	du	principe	du	 «	 bénéϐiciaire-payeur	 »	 est	 aussi	 posée	
dans	le	cas	de	projets	qui	induisent	des	coûts	dans	un	état	et	génè-
rent	des	bénéϐices	dans	un	état	voisin.	C’est	pourquoi,	la	Commission	
européenne	 demande	 aux	 régulateurs	 concernés	 de	 s’accorder	 sur	
une	 répartition	 des	 coûts	 en	 fonction	 des	 bénéϐices	 perçus.	 Les				
projets	 ambitieux	 du	 règlement	 doivent	 encore	 faire	 l’objet	 de						
débats	entre	la	Commission,	le	Parlement	européen	et	le	Conseil	de	
l’Union	européenne,	en	vue	de	l’adoption	du	texte	ϐinal,	prévu	pour	
ϐin	2012.	

	
La	CEDEC	a	déposé	 ses	
amendements	 au	 texte,	
en	vue	du	rapport	 ϐinal	
qui	sera	adopté	en	 juin	
2012	 en	 Commission	
ITRE.	
La	 CEDEC	 déplore	 que	
les	 éléments	 concrets	
du	texte	se	concentrent		
uniquement	 sur	 le	
transport.	 La	 prise	 en	
compte	 des	 infrastruc-
tures	 de	 distribution	 –	
y	 compris	 des	 réseaux	
locaux	intelligents	–	est	
nécessaire	pour	arriver	
à	 un	 texte	 équilibré	 et	
complet.	
	



La	CEDEC	a	pris	part	au	Forum	de	l’Electricité	qui	s'est	tenu	les	23	et	24	mai	à	Florence.	
Ce	Forum	a	débattu	des	enjeux	liés	à	la	concrétisation	du	marché	européen	de	l’électricité.	
Les	discussions	et	les	présentations	se	sont	focalisées	sur	4	thématiques	principales:	
	

 le	développement	des	infrastructures.	La	CEDEC	a	exprimé	son	avis	pour	étendre	la	proposi-
tion	de	 la	Commission	sur	 les	 infrastructures	au	niveau	de	 la	distribution,	puisque	celle-ci	 a	
tendance	à			restreindre	ses	projets	exclusivement	au	niveau	du	transport;	

 les	initiatives	régionales	au	niveau	de	l’électricité;	
 la	transparence	et	l’intégrité	du	marché	de	l’énergie.	La	Commission	européenne	a	notamment	

l’intention	de	proposer,	d’ici	l’automne	de	cette	année,	des	lignes	directrices	de	comitologie	sur	
la	transparence	des	données;	

 le	marché	intérieur	d’ici	2014.	L’accent	a	 été	mis	sur	les	lignes	directrices	et	 les	codes	de	ré-
seau		nécessaires	à	l’implémentation	du	marché	européen	en	électricité	d’ici	2014.	

	

Un	deuxième	Forum	de	Florence	a	eu	lieu	les	5	et	6	décembre	2011.		
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Forum	de	Florence	‐	Forum	de	Madrid	‐	Forum	de		
Londres	
La	CEDEC	a	participé	en	2011	aux	Forums	de	l’Electricité	(dit	Forum	de	Florence),	du	Gaz	(dit	Fo-
rum	de	Madrid)	et	de	l’Energie	des	Citoyens	(dit	Forum	de	Londres).	
Les	Forums	de	Florence,	de	Madrid	et	de	Londres	sont	constitués	de	représentants	de	la	Commis-
sion	européenne,	des	autorités	de	régulation	(ACER	et	CEER),	des	états	membres,	des	consomma-
teurs	(IFIEC,	BEUC)	et	des	organisations	représentatives	des	acteurs	du	marché	dont	la	CEDEC.	
	

En	général,	dans	les	Forums	de	Florence	et	de	Madrid,	ce	sont	principalement	les	problèmes	tou-
chant	le	marché	de	gros	qui	y	sont	discutés:	le	transport	(interconnexions),	le	stockage,	la	produc-
tion	et	le						trading.	Le	Forum	de	Londres	s’occupe	des	questions	clés	touchant	le	marché	de	détail	
et	les	intérêts	des	consommateurs:	les	conditions	de	changement	de	fournisseur	d’énergie,	la	factu-
ration,	 le	comptage	et	 les	 échanges	de	données	ou	 la	protection	des	consommateurs,	concernent	
donc	davantage	les	gestionnaires	de	réseaux	de	distribution	et	les	fournisseurs.	
		

Forum	de	Florence	‐	Electricité	

	
	

	

Forum	de	Madrid	‐	Gaz	

	
	

La	CEDEC	a	participé	les	21	et	22	mars	2011	au	Forum	de	Madrid.		
Les	 discussions	 ont	 principalement	 porté	 sur	la	 mise	 en	 œuvre	 du	 3ème	 paquet	 énergie,	 sur	 les	
lignes	directrices	cadres,	sur	le	paquet	concernant	les	infrastructures	énergétiques	et	sur	les	propo-
sitions	de	l’Union	européenne	concernant	l’intégrité	des	marchés	de	l’énergie.	
	

Un	deuxième	Forum	de	Madrid	a	eu	lieu	les	26	et	27	septembre	2011.	

Forum	de	Londres	‐	Forum	de	l’énergie	pour	le	citoyen	
La	 CEDEC	 a	 participé	 au	 Forum	 de	 l'Energie	 pour	 le	 Citoyen	 qui	 s'est	 tenu	 les	 26	 et		
27	 octobre	 2011	 à	 Londres.	Des	 thèmes	 très	 divers	 qui	 reϐlètent	 tous	 les	 aspects	 particuliers	 du	
marché	de	détail	ont	été	débattus:	la	compétitivité	des	marchés,	la	gestion	des	plaintes,	le	change-
ment	de	fournisseur,	 le	rôle	des	différents	acteurs,	 les	compteurs	intelligents	et	 le	développement	
des	services	énergétiques	pour	la	gestion	de	la	demande.	
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Le	Conseil	européen	en	2011	

La	Présidence	du	Conseil 

La	 Présidence	 du	 Conseil	 joue	 un	 rôle	 primordial	 au			
niveau	de	l'impulsion	du	processus	de	décision	législa-
tif	et	politique	au	sein	de	l’Union	européenne.	Elle	est		
chargée	 d'organiser	 et	 de	 présider	 l'ensemble	 des							
réunions	du	Conseil,	ainsi	que	d'élaborer	des	compro-
mis	 susceptibles	d’offrir	 une	 solution	aux	dossiers	 en	
discussion.		
	
Elle	est	exercée	à	tour	de	rôle	par	chaque	état	membre	
pour	une	période	de	 six	mois	 (de	 janvier	 à	 juin	 et	de		
juillet	à	décembre),	selon	un	ordre	préétabli.	En	2011,	
la	Présidence	 fut	successivement	occupée	par	 la	Hon-
grie	 et	 la	 Pologne.	 Chaque	 Présidence	 élabore	 son															
programme	de	travail,	qui	comprend	également	un	volet	
énergétique.		

	
La	Présidence	hongroise	
	

La	Présidence	hongroise	a	bouclé,	au	premier		semestre	2011,	les	travaux	du	trio	de	présidences	
menés	par	l’Espagne	et	la	Belgique	en	2010.	
	
Un	événement	qui	a	marqué	un	temps	fort	de	la	Présidence	hongroise,	fut	le	Conseil	européen	du		
4	février	qui	a	été	consacré	intégralement	à	l’énergie.		
	
Sous	 la	présidence	hongroise,	plusieurs	dossiers	stratégiques	appelés	 à	déϐinir	 les	orientations	
de	la	politique	énergétique	commune	pour	la	décennie	à	venir	et	à	l’horizon	2050	ont	été	pris	en	
considération:	
	

 Une	 stratégie	 décennale	 a	mis	 l’accent	 sur	 cinq	 priorités:	 l’utilisation	 efϐicace	 de	 l’énergie,	
l’intégration	du	marché	européen,	le	développement	technologique,	l’approvisionnement	sûr	
et	abordable	au	proϐit	des	consommateurs	et	la	dimension	extérieure	renforcée	axée	sur	un	
partenariat	international	fort.	

	
 Une	feuille	de	route	à	l’horizon	2050,	ϐixe	les	grandes	orientations	pour	assurer	la	transition	

de	l’Union	européenne	vers	une	économie	à	très	faible	teneur	en	carbone.	
		
Budapest	a	aussi	commencé	les	travaux	sur	la	modernisation	et	le	renforcement	des	infrastruc-
tures,	aϐin	d’arrêter	les	priorités	en	matière	d’interconnexions	et	de	capacités	électriques	et	ga-
zières.		
	
Enϐin,	la	présidence	hongroise	a	conduit	les	premiers	travaux	sur	l’intégrité	et	la	transparence	du	
marché	de	l’énergie.	
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La	Présidence	polonaise	
	
Du	1er	juillet	au	31	décembre	2011,	c’est	au	tour	de	la	Pologne,	de	prendre	la	tête	du	Conseil	de	
l’Union	 européenne,	 inaugurant	 ainsi	 un	nouveau	 trio	de	présidences	auquel	prendront	 égale-
ment	part	le	Danemark	et	la	Chypre.	
	
Pour	tenir	compte	des	orientations	déϐinies	par	le	Conseil	européen	en	février	2011	et	des	con-
clusions	du	Conseil	sur	la	stratégie	Energie	2020.	Ces	trois	présidences	mettront	l’accent	sur	la	
mise	en	œuvre	de	la	stratégie	en	question,	y	compris	au	chapitre	consacré	aux	infrastructures	et	
du	plan	d’efϐicacité	énergétique.		
	
La	mise	en	œuvre	de	la	directive	relative	à	l’énergie	produite	à	partir	de	sources	renouvelables	a	
fait	l’objet	d’un	suivi	en	ce	qui	concerne	la	viabilité	des	biocarburants	et	les	questions	de	ϐinance-
ment	 et	 de	 coordination,	 des	 travaux	 sur	 l’intégration	des	 énergies	 renouvelables	dans	 les	 ré-
seaux	électriques.	Des	initiatives	réglementaires	portant	sur	les	réseaux	intelligents	et	la	promo-
tion	des	véhicules	électriques	ont	également	été	envisagées	dans	ce	contexte.	L’apport	d’un	sou-
tien								adéquat	à	la	poursuite	de	la	mise	en	œuvre	du	plan	stratégique	européen	pour	les	tech-
nologies	énergétiques	(SET)	a	aussi	joué	un	rôle	majeur	dans	ces	domaines.	
	
La	Pologne	a	souhaité,	durant	le	premier	semestre,	clôturer	les	négociations	en	cours	sur	le	rè-
glement	concernant	l’intégrité	et	la	transparence	du	marché	de	l’énergie	(REMIT).	Enϐin,	la	prési-
dence	polonaise,	a	souhaité	apporter,	dans	son	programme,	sa	contribution	à	l’élaboration	de	la	
politique	énergétique	extérieure	de	l’Union	européenne.		
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Le	 Conseil	 européen	 de	 l’Energie	 	 réunit	 les	 chefs	 d’état	 ou	 de	
gouvernement	 des	 états	membres	 de	 l’Union	 européenne	 et	 le	
Président	de	la	Commission	européenne.	Les	décisions	arrêtées	
lors	des	réunions	du	Conseil	européen	jouent	un	rôle	primordial	
en	 déϐinissant	 les	 orientations	 politiques	 générales	 de	 l’Union	
européenne,	y	compris	dans	le	domaine	de	l’énergie.	
	
Le	principal	Conseil	européen	qui	a	eu	lieu	durant	l’année	2011	
fut	celui	du	4	février.		
Organisé	par	la	présidence	hongroise,	ce	Conseil	européen	s’est		
concentré	 principalement	 sur	 les	 thèmes	 de	 l’énergie	 et	 de	
l’innovation	 et	 a	 conclu	 que	 l’achèvement	 du	marché	 intérieur	
de	l’Union	européenne	était	sa	priorité	principale.		

Les	dirigeants	européens	ont	également	conclut	que	les	membres	de	l’Union	européenne	doivent						
promouvoir	des	investissements	dans	les	énergies	renouvelables	et	dans	des	technologies	sûres	
et				durables.	

Dans	ce	contexte,	la	CEDEC	a	transmis	une	position	aux	dirigeants	européens,	qui		réclame	une	
augmentation	de	l'efϐicacité	énergétique	au	sein	du	secteur	de	l'énergie,	et	notamment:	
	
 la	 révision	 et	 le	 développement	 de	 la	 Directive	 cogénération,	 l’objectif	 étant	 de	mettre	 en	

place	 des	 normes	minimales	 destinées	 à	 stimuler	 le	 recours	 à	 la	 cogénération	 au	 sein	 des	
EƵ tats	membres;	

	
 l'intégration	de	la	chaleur	produite	par	cogénération	dans	le	mécanisme	d'échange	de	quotas		

d'émissions	de	l'UE.	AƱ 	cet	égard,	la	CEDEC	estime	que	l'accent	doit	être	mis	sur	la	façon	dont	
les	politiques	publiques	pourraient	compenser	les	désavantages	concurrentiels,	liés	à	la	cha-
leur	produite	par	cogénération,	provenant	de	la	mise	aux	enchères	de	quotas	d'émissions	par	
rapport	aux	sources	d'énergie	compétitives	que	sont	le	gaz	et	le	fuel	de	chauffage.	

	
 une	meilleure	 intégration	 des	 réseaux	 d'électricité,	 de	 gaz,	 de	 chauffage	 et	 de	 refroidisse-

ment.	Dans	cette	optique,	il	s'avérerait	contre-productif	d'ouvrir	à	la	concurrence	les	réseaux	
de	chauffage	et	de	refroidissement	collectifs.	Le	risque	de	fermeture	de	sites	de	cogénération	
existants	 performants,	 	 se	 traduirait,	 en	 ϐin	 de	 compte,	 par	 une	 diminution	 de	 l'efϐicacité	
énergétique.	

	
 des	objectifs	climatiques	ambitieux.	Il	sera	nécessaire	d'impliquer	tous	les	acteurs	potentiels	

qui	peuvent	contribuer	à	l'atteinte	de	ces	objectifs.	Il	conviendrait,	par	ailleurs,	de	maintenir	
divers			mécanismes	incitatifs	et	de	soutien	dans	la	mesure	où	ceux-ci	ont	prouvé	leur	efϐica-
cité.	

Le	Conseil	a	convenu	que	l’objectif	de	20%	d’efϐicacité	énergétique	pour	2020	dans	l’Union	euro-
péenne	doit	être	atteint.		

Le	Conseil	Européen	de	l’énergie	
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La	Commission	européenne,	quant	à	elle,	a	été	invitée	à	présenter	de	nouvelles	initiatives	en	
ce	qui	concerne	les	réseaux	intelligents.	
	

Le	 Conseil	 a	 aussi	 invité	 la	 Commission	 européenne	 à	 prêter	 davantage	 attention	 aux								
questions	liées	aux	consommateurs	et	plus	particulièrement	aux	consommateurs	vulnérables.	

Dans	l'optique	de	renforcer	la	protection	des	consommateurs,	la	CEDEC	suggère	que:	
	
 en	ce	qui	concerne	la	collecte	d'informations,	 leur	protection	et	le	respect	de	leur	carac-

tère	privé,	seules	les	informations	pertinentes	soient	recueillies	et	traitées,	de	préférence	
par	un	facilitateur	neutre	du	marché	tel	que	le	GRD;	

	
 soit	 élaborée,	 à	 l'échelon	 de	 l'Europe,	 une	 déϐinition	 commune	 de	 la	 notion	 de	

«consommateur	 vulnérable»	 prenant	 en	 compte	 les	 différentes	 situations	 des	 états	
membres	sur	le	plan	social	et	économique.	

Durant	ce	Conseil,	les	communications	de	la	Commission	européenne	sur	la	stratégie	énergé-
tique	de	l’Union	européenne	pour	2011-2020	et	le	développement	du	leadership	en	matière	
de	technologie	et	d’innovation	ont	été	abordées.	

Dans	 l'optique	 de	 développer	 le	 leadership	 en	 matière	 de	 technologie	 et	 d'innovation,	 la						
CEDEC	estime	que:	

	
 dans	 le	 contexte	des	perspectives	 ϐinancières	de	 l'UE,	 les	différents	programmes	d'aide	

de	 l'UE	 se	 focalisent	 davantage	 sur	 les	 objectifs	 déϐinis	 dans	 les	 politiques	 de	 l'UE	 en				
matière	d'énergie	et	de	changement	climatique;	

	
 les	programmes	d'aide	ayant	 trait	 à	 la	 gestion	des	 fonds	et	 l'affectation	des	 ressources	

soient	conçus	de	sorte	à	permettre	aux	entreprises	locales	d'énergie	de	montrer	directe-
ment	leur	intérêt	et	d’éviter	un	nombre	trop	important	de	formalités	bureaucratiques,	et	
que	le	déblocage	de	ces	fonds	soit	accéléré;	

	
 les	projets	pilotes	déployés	dans	le	domaine	de	l'énergie	tiennent	compte	du	processus	

de	 décentralisation	 du	 système	 énergétique,	 du	 rôle	 joué	 par	 les	 entreprises	 locales	
d'énergie,	 ainsi	 que	 de	 la	 position	 centrale	 du	 GRD	 dans	 l'environnement	 des	 réseaux	
énergétiques	intelligents.	

La	CEDEC	soutient	formellement	les	plans	de	l'UE	en	vue	de	poursuivre	le	développement	des	
énergies	renouvelables.	Les	différents	systèmes	nationaux	d'aide	se	sont	avérés,	pour	l'heure,	
efϐicaces	 et	 de	 rentables	 outils	 de	 promotion	 ;	 ils	 doivent	 donc	 être	maintenus	 pour	 éviter	
toute	perturbation	dans	les	actuelles	évolutions	positives.	Il	conviendra	cependant	d'analyser	
l'opportunité	d'harmoniser,	 sur	 le	 long	 terme,	 les	différents	 systèmes	d'aide	présents	sur	 le	
marché	intérieur	de	l'UE.	
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Titre	Au	coeur	de	l’actualité	
Publications	ACER	

Quelques	publications	de	 l'Agence	de	Coopération	des	 régulateurs	d'énergie	 (ACER)	qui	 sont	pa-
rues	en	2011	et	qui	ont	représenté	un	grand	intérêt	pour	la	CEDEC	:	
	
	
 Final	version	of	Framework	Guidelines	On	Electricity	Grid	Connections	(Juillet	2011)	
	
 Framework	 Guidelines	 on	 Capacity	 Allocation	 and	 Congestion	 Management	 for	 Electrici-

ty	(Juillet	2011)	
	
 Framework	 Guidelines	 on	 Capacity	 Allocation	 Mechanisms	 for	 the	 European	 Gas		

Transmission	Network	(Août	2011)	
	
 Framework	Guidelines	on	Gas	Balancing	in	Transmission	Systems	(Octobre	2011)	

http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/110720_FGC_2011E001_FG_Elec_GrConn_FINAL.pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-E-002%20(Final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-E-002%20(Final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-E-002%20(Final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-E-002%20(Final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-G-001%20(final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-G-001%20(final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-G-001%20(final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG-2011-G-001%20(final).pdf�
http://www.acer.europa.eu/portal/page/portal/ACER_HOME/Communication/News/FG%20Gas%20Balancing_final_public.pdf�


Quelques	publications	et	consultations	du	Groupe	Européen	des	Régulateurs	nationaux	de	l’électricité	
et	du	gaz	qui	sont	parues	en	2011	et	qui	ont	représenté	un	grand	intérêt	pour	la	CEDEC.	La	CEDEC	a	
émis	des	positions	pour	certaines	d’entre	elles:	
	
 GGP	on	Regulatory	Aspects	of	Smart	Metering	for	Electricity	and	Gas	(Février	2011)	
	
 CEER	response	to	the	Commission´s	public	consultation	on	the	MiFID	Review	(Février	2011)	
	
 CEER	response	to	the	Commission's	consultation	on	the	external	dimension	of	the	EU	energy	policy		
(Février	2011)	

	
 GGP	on	Regulatory	Aspects	of	Smart	Metering	for	Electricity	and	Gas	(Février	2011)	
	
 Evaluation	of	Comments	to	Call	for	Evidence	on	CEER	Vision	Paper	for	a	conceptual	model	for	the	
European	gas	market	(Mars	2011)	

	
 Final	ERGEG	Framework	Guideline	on	Gas	Balancing	in	transmission	systems	(Mars	2011)	
	
 CEER	submission	to	European	Commission	Consultation	on	Alternative	Dispute	Resolution	(ADR)		
(Mars	2011)	

	
 CEER	 response	 to	 the	 European	Commission's	 online	 consultation	 on	 the	Energy	Roadmap	2050			
(Mars	2011)	

	
 CEER	status	review	of	regulatory	approaches	to	smart	electricity	grids	(Juillet	2011)	
	
 Status	Review	of	the	Implementation	of	the	GGP	on	Complaint	Handling,	Reporting	and	Classiϐica-
tion	as	of	1	January	2011	(Septembre	2011)	

	
 CEER	 ϐinal	 advice	 on	 the	 regulatory	 oversight	 of	 energy	 exchanges.	 A	 CEER	 Conclusions	 Paper		
(Octobre	2011)	

	
 Benchmarking	 Report	 on	 the	 roles	 and	 responsibilities	 of	 NRAs	 in	 customer	 empowerment	 and	
protection	as	of	1st	January	2011	(Octobre	2011)	

	
 CEER	 Final	 advice	 on	 the	 Introduction	 of	 a	 Europe-wide	 Energy	Wholesale	 Trading	 Passport.	 A	
CEER	Conclusions	Paper	(Novembre	2011)	

	
 Transparency	requirements	for	natural	gas.	Summary	of	responses	document	(Novembre	2011)	
	
 CEER	Vision	for	a	European	Gas	Target	Model.	Conclusions	Paper	(Décembre	2011)	
	
 Advice	 on	 the	 take-off	 of	 a	 demand	 response	 electricity	 market	 with	 smart	 meters		
(Décembre	2011)	
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Publications	et	consultations	ERGEG	
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http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/E10-RMF-29-05_GGP_SM_8-Feb-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-FIS-23-04_MiFID_02-Feb-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-ISG-17-03_EC-EnergyPolicy.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/E10-RMF-29-05_GGP_SM_8-Feb-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/9D94891B2952FFFFE040A8C03C2F0D71�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/9D94891B2952FFFFE040A8C03C2F0D71�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/9D94891B2952FFFFE040A8C03C2F0D71�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/9D94891B2952FFFFE040A8C03C2F0D71�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Gas/Tab/E10-GNM-13-03_FG-Gas%20Balancing_2%20March%202011_final.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-RMC-46-03_ADR_8-Mar-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-EWG-68-04_roadmap2050_2-Mar-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Electricity/2011/C11-EQS-45-04_SmartGridsApproach_6%20July%202011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-45-03_SR-GGP-Complaint%20Handling_05-Sept-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-45-03_SR-GGP-Complaint%20Handling_05-Sept-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-45-03_SR-GGP-Complaint%20Handling_05-Sept-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-45-03_SR-GGP-Complaint%20Handling_05-Sept-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C10-WMS-13-03a_EX%20Oversight%20Conclusions-11102011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-46-03_BR-Roles-Resp-NRAs_11-Oct-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-46-03_BR-Roles-Resp-NRAs_11-Oct-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-46-03_BR-Roles-Resp-NRAs_11-Oct-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-CEM-46-03_BR-Roles-Resp-NRAs_11-Oct-2011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-WMS-15-04b_TradingPassport_Conclusion_08112011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-WMS-15-04b_TradingPassport_Conclusion_08112011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-WMS-15-04b_TradingPassport_Conclusion_08112011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Cross-Sectoral/2011/C11-WMS-15-04b_TradingPassport_Conclusion_08112011.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Gas/Tab/C11-GWG-81-04_Transparency%20Requirements_Summary_of%20Responses%208-Nov-11.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Gas/Tab/C11-GWG-82-03_GTM%20vision_Final.pdf�
http://www.energy-regulators.eu/portal/page/portal/EER_HOME/EER_PUBLICATIONS/CEER_PAPERS/Customers/Tab2/C11-RMF-36-03_DemandResponse-with-SM_1-Dec-2011.pdf�
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